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Erwägungen

E. 1
Les dispositions de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des
assurances sociales (LPGA, RS 830.1), s'appliquent en principe à l'AVS (art. 1 LAVS [loi
fédérale du 20 décembre 1946 sur l'assurance-vieillesse et survivants, RS 831.10]). Les
décisions sur opposition sont sujettes à recours (art. 56 al. 1 LPGA) devant le tribunal des
assurances compétent, dans les trente jours suivant la notification de la décision attaquée
(art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté en temps utile devant le tribunal cantonal compétent et selon
les formes prescrites par la loi (art. 61 let. b LPGA), le présent recours est recevable.

E. 2
a) Saisi d'un recours contre une décision rendue par une autorité compétente en matière
d'assurances sociales, le juge ne peut, en principe, entrer en matière – et le recourant
présenter ses griefs – que sur les points tranchés par cette décision; de surcroît, dans le cadre
de l'objet du litige, le juge ne vérifie pas la validité de la décision attaquée dans son
ensemble, mais se borne à examiner les aspects de cette décision que le recourant a
critiqués, exception faite lorsque les points non critiqués ont des liens étroits avec la
question litigieuse (cf. ATF 125 V 413 consid. 2c; 110 V 48 consid. 4a; RCC 1985 p. 53).
b) La recourante se plaint d'une violation du droit à la protection de la bonne foi. Elle fait
valoir que sur la base des renseignements de la caisse de compensation, elle pouvait de
bonne foi

- 7 - croire qu'il n'était pas possible d'obtenir le versement d'une rente anticipée et que dans
l'hypothèse où elle avait su qu'elle pouvait obtenir une telle rente, elle aurait déposé une
demande dans les délais utiles. Elle ne conteste en revanche pas que sa demande de rente
anticipée soit tardive. Dans ce contexte, la recourante se plaint — sans invoquer
formellement une violation de l'art. 27 LPGA — de ne pas avoir été suffisamment
renseignée par la caisse intimée.

E. 3
a) A teneur de l'art 40 al. 1 LAVS, les hommes et les femmes qui remplissent les conditions
d’octroi d’une rente ordinaire de vieillesse peuvent obtenir son versement anticipé d’un ou
de deux ans. Dans ces cas, le droit à la rente prend naissance, pour les hommes, le premier
jour du mois suivant 64 ou 63 ans révolus, pour les femmes le premier jour du mois suivant
63 ou 62 ans révolus. Ce droit ne peut être requis rétroactivement (art. 67 al. 1bis 2ème
phrase RAVS [règlement du 31 octobre 1947 sur l'assurance-vieillesse et survivants; RS
831.101]). Conformément à l'art. 27 al. 2 LPGA, chacun a le droit d’être conseillé, en
principe gratuitement, sur ses droits et obligations. Sont compétents pour cela les assureurs
à l’égard desquels les intéressés doivent faire valoir leurs droits ou remplir leurs obligations.
b) Le droit à la protection de la bonne foi, consacré à l’art. 9 Cst (Constitution fédérale de la



Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101), qui vaut pour l’ensemble de l’activité
étatique, exige que l’administration et les administrés se comportent réciproquement de
manière loyale et permet aux citoyens d’exiger que l’autorité respecte ses promesses et
qu’elle évite de se contredire. En particulier, l’administration doit s’abstenir de tout
comportement propre à tromper l’administré et elle ne saurait tirer aucun avantage des
conséquences d’une incorrection ou insuffisance de sa part. A certaines conditions, le
citoyen peut ainsi exiger de l’autorité qu’elle se conforme aux promesses ou assurances
qu’elle lui a faites et ne trompe pas la confiance qu’il a légitimement placée dans celles-ci.
De la même façon, le droit à la protection de la bonne foi peut aussi être invoqué en
présence, simplement, d’un comportement de

- 8 - l’administration susceptible d’éveiller chez l’administré une attente ou une espérance
légitime (ATF 129 lI 381 consid. 7.1 et les références). Il s’applique lorsque
l’administration crée une apparence de droit, sur laquelle l’administré se fonde pour adopter
un comportement qu’il considère dès lors comme conforme au droit (ATFA C-3162/2009
du 11 janvier 2011 consid. 8.2). c) Le devoir de conseil de l'assureur social au sens de l'art.
27 al. 2 LPGA comprend l'obligation d'attirer l'attention de la personne intéressée sur le fait
que son comportement pourrait mettre en péril la réalisation de l'une des conditions du droit
aux prestations (ATF 131 V 472 consid. 4.3). Les conseils ou renseignements portent sur les
faits que la personne qui a besoin de conseils doit connaître pour pouvoir correctement user
de ses droits et obligations dans une situation concrète face à l'assureur. Le devoir de
conseils s'étend non seulement aux circonstances de faits déterminantes, mais également
aux circonstances de nature juridique (ATF K 7/06 du 12 janvier 2007 consid. 3.3, in SVR
2007 KV no 14 p. 53 et la référence). Son contenu dépend entièrement de la situation
concrète dans laquelle se trouve l'assuré, telle qu'elle est reconnaissable pour
l'administration (Ulrich Meyer, Grundlagen, Begriff und Grenzen der Beratungspflicht der
Sozialversicherungsträger nach Art. 27 Abs. 2 ATSG, in : Sozialversicherungsrechtstagung
2006, St-Gall 2006, p. 27 no 35). d) Le défaut de renseignement dans une situation où une
obligation de renseigner est prévue par la loi, ou lorsque les circonstances concrètes du cas
particulier auraient commandé une information de l'assureur, est assimilé à une déclaration
erronée de sa part qui peut, à certaines conditions, obliger l'autorité à consentir à un
administré un avantage auquel il n'aurait pu prétendre, en vertu du principe de la protection
de la bonne foi découlant de l'art. 9 Cst (ATF 131 V 472 consid. 5). D'après la
jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de l'administration peuvent
obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en
vigueur, à la condition que (a) l'autorité soit intervenue dans une situation concrète à l'égard
de

- 9 - personnes déterminées, (b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans les limites de ses
compétences et (c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte immédiatement («ohne
weiteres») de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé sur
les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour (d) prendre des dispositions
auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, et (e) que la réglementation n'ait
pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée (ATF 131 II 67 consid. 6.1 et les
références). Ces principes s'appliquent par analogie au défaut de renseignement, la
condition (c) devant toutefois être formulée de la façon suivante: que l'administré n'ait pas
eu connaissance du contenu du renseignement omis ou que ce contenu était tellement
évident qu'il n'avait pas à s'attendre à une autre information (ATF 131 V 472 consid. 5).



E. 4
Dans la mesure où les conditions du droit à la protection de la bonne foi posées par la
jurisprudence sont cumulatives (cf. consid. 3d supra), on examinera au préalable la
condition de l'existence d'un préjudice fondé sur une éventuelle violation du devoir de
renseigner de la caisse intimée. a) Il ressort du message du Conseil fédéral du 5 mars 1990
sur la 10ème révision de la LAVS — qui introduit le droit à la retraite anticipée (FF 1990 II
p 5 et ss) — que l'assuré faisant usage de son droit d’anticiper la rente de vieillesse
bénéficie d’une prolongation de la durée d’octroi de la rente, comparé à l’assuré qui patiente
jusqu’à l’accomplissement de l’âge normal de la retraite et que les cotisations versées
durant la période d’anticipation sont plus faibles que celles versées durant la même période
par les assurés en attente de la rente de vieillesse ordinaire. Toutefois, la réduction du
montant des rentes anticipées est établie selon une technique de calcul actuarielle propre
aux assurances qui est destinée à tenir compte de ces deux facteurs. Ainsi, au regard de
l’espérance de vie moyenne, la somme des rentes réduites, par année, d’un certain
pourcentage et destinée à un assuré ayant fait usage de son droit d’anticiper la rente doit être
égale, en moyenne, à la somme des rentes non réduites versées à l’âge de 65 ans (FF 1990 II
p. 47).

- 10 - Dans un arrêt du 30 avril 2001, le Tribunal fédéral a examiné le cas d'un assuré qui,
ayant déposé une demande tardive de rente anticipée, se prévalait du droit à la protection de
la bonne foi en relation avec une violation du devoir de renseigner de sa caisse de
compensation. Il a considéré ■ en s'appuyant notamment sur le message du Conseil fédéral
relatif à l'introduction de la retraite anticipée ■ que les conséquences financières respectives
d'un choix entre une rente anticipée réduite et une rente non réduite à l'âge normal de la
retraite sont équivalentes, et que l'assuré ne pouvait pas se prévaloir d'un préjudice au motif
qu'il n'avait pas bénéficié d'une rente anticipée. Constatant par ailleurs que l'assuré ne
prétendait pas avoir été amené à prendre des dispositions préjudiciables sur lesquelles il ne
pouvait pas revenir et que rien au dossier ne permettait d'admettre que tel avait été le cas, le
Tribunal fédéral a nié l'existence d'un préjudice, et par conséquent le droit à la protection de
la bonne foi de l'assuré en relation avec une violation du devoir de renseigner de l'assureur
social, au motif que l'une des conditions cumulatives posées par la jurisprudence faisait
défaut (TF H 312/00 du 30 avril 2001). b) En l'occurrence, le cas de la recourante est en
tous points similaire à l'affaire jugée par le Tribunal fédéral dans l'arrêt précité et il n'y a
aucune raison de s'en écarter. En effet, la recourante ne prétend pas, et cela ne ressort pas
non plus du dossier, qu'elle aurait été amenée à prendre des dispositions préjudiciables à ses
intérêts sur lesquelles elle ne pourrait plus revenir en relation avec une éventuelle violation
du devoir de renseigner de la caisse intimée ayant conduit au rejet de sa demande de rente
anticipée. Elle fait uniquement valoir, du moins de manière implicite, que le refus d'une
rente anticipée lui cause un préjudice, ce qui au vu de la jurisprudence précitée (cf. consid.
4a; égal. 3d supra) ne saurait toutefois être le cas. Ainsi, la recourante, qui percevra une
rente ordinaire de vieillesse au 1er mai 2011 en lieu et place d'une rente anticipée au 1er mai
2010, ne subit de ce fait aucun préjudice.

- 11 - Il résulte ainsi des considérants qui précèdent que toutes les conditions auxquelles la
recourante peut se prévaloir du droit à la protection de la bonne foi en relation avec une
violation du devoir de renseigner de l'assureur social ne sont en l'espèce pas réalisées. c) Au
demeurant, et indépendamment de la question du préjudice et de la bonne foi de la
recourante, ni l'existence d'une demande de renseignement précis par la recourante sur la



naissance de son droit à la rente de vieillesse au mois d'avril 2010 ni celle d'un
renseignement erroné par la caisse intimé n'est établie. En effet, les déclarations du témoin
B.Q.________ sont sur ce point contradictoires et aucune pièce au dossier n'étaie les
allégations de la recourante. En outre, il est vraisemblable que les collaborateurs de la caisse
intimée soient fréquemment interrogés sur la question de la rente anticipée, de sorte qu'une
réponse aussi catégorique que celle décrite par le témoin est peu probable. La violation du
devoir de renseigner de la caisse intimée n'est ainsi pas démontrée. Le moyen soulevé par la
recourante est par conséquent rejeté.

E. 5
Au surplus, le grief relatif à l'inégalité de traitement invoqué par la recourante est également
écarté, dans la mesure où les prestations perçues par les rentiers au bénéfice d'une rente
ordinaire, telle que la recourante, et ceux au bénéfice d'une rente anticipée, telle que l'amie
de celle-ci, sont équivalentes (cf. consid 4 supra). Il n'y a donc pas d'inégalité de traitement
entre ces différentes catégories de rentiers.

E. 6
En définitive, le recours, mal fondé, est rejeté, ce qui entraîne la confirmation de la décision
attaquée. Il n'y a pas lieu de percevoir des frais de justice (art. 61 let. a LPGA) ni d'allouer
des dépens, dès lors que la recourante n'obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA et 55
al. 1 LPA-VD). Par ces motifs,

- 12 - la Cour des assurances sociales p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté. II. La décision
sur opposition rendue le 2 septembre 2010 par la Caisse cantonale vaudoise de
compensation AVS est confirmée. III. Il n'est pas perçu de frais de justice ni alloué de
dépens. La présidente : La greffière :

- 13 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : -
Mme A.Q.________ - Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS (CCVD) - Office
fédéral des assurances sociales (OFAS) par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut
faire l'objet d'un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être
déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière:

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


